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                  Changement d’horaire le LUNDI ( 17h à 18h ) 

  Il est toujours possible de prendre RDV auprès du secrétariat en de besoin . 
  PERMANENCES 



INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES 

 

L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un devoir civique, mais résulte également d’une 
obligation légale en vertu de l’article L. 9 du code électoral. 
 

Elle est indispensable pour pouvoir voter. 

Les demandes d’inscriptions peuvent être effectuées en mairie jusqu’au 31 décembre 2014 inclus. 

Elles doivent être déposées par les intéressés eux-mêmes. Toutefois, pour les personnes ne pouvant se présenter en 

mairie, il est possible d’adresser leur demande par correspondance à l’aide du formulaire prévu à cet effet  

 (CERFA N°12669*01). 

Les inscriptions déposées en 2014 et retenues par la Commission Administrative permettront de voter à 

compter du 1er Mars 2015. 

Les jeunes qui auront 18 ans au plus tard le 28 Février 2015 doivent prendre contact avec le secrétariat de mairie afin 

de confirmer leur inscription d’office. 

Les électeurs déjà inscrits sur la liste électorale n’ont aucune formalité à accomplir s’ils n’ont pas changé de domicile ou 

de résidence. 

- Carte nationale d’identité en cours de validité ou passeport en cours de validité ; 

- Justificatif de domicile de moins de 3 mois à la date de l’inscription :       

  (avis d’imposition, quittances de loyer, d’eau, de gaz ou d’électricité, …) 

Le droit à l’inscription au titre de contribuable s’établit par la production d’un certificat du service des impôts ou à dé-

faut des avis d’imposition des cinq années en cause. 

               PIECES à FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 

 
 
 
 
 
 
 

Tél : 06.69.38.43.05 / 06.77.85.04.73 
Mail : freedomcountry2013@gmail.com 
Site : freedomcountry.e-monsite.com 

           Salle des Fêtes 

        GRANVILLERS AUX BOIS 

      Débutants                      Intermédiaires et Confirmés 
    18h30 - 19h30                       19h30 - 21h30 

 DECHETTERIE 

Bonjour à toutes et à tous,                                                                                       

Je suis Lucile, âgée de 21 ans, et j’ai la chance de succéder à Morgane.                         

Avant d’être jeune maman, j’enseignais la danse. Nous allons préparer un spectacle, avec les  

volontaires, qui vous sera présenté à Noël. 

Lorsque le temps nous le permettra nous irons nous amuser sur le stade, faire un tour en forêt nous prendrons le 

plaisir de goûter sur place. En revanche, lorsque que le mauvais temps s’invitera, nous apprendrons à confection-

ner ,des Shamballa, des bracelets brésiliens, des fleurs en papier et bien d’autres choses encore. 

Les Mardis et Vendredis seront réservés aux Aînés, nous prendrons le thé autour de petits gâteaux, nous nous 

baladerons de temps en temps sous le soleil de Pronleroy …. J’organiserai aussi le goûter des Ainés, et reste à votre 

écoute pour d’autres animations. N’hésitez pas à me demander de vous emmener à vos rendez-vous, je pense au 

dentiste, coiffeur…Je suis disponible au 06.62.47.78.02 n’hésitez pas à me joindre par SMS Je vous dis à très 

bientôt et pour passer de bons moments avec vous. 

Nouveaux Horaires 

          

                Tous les 1er Samedis du Mois 
    de 10 h30 à 11 30 

      Tous les Mercredis de 9 h30 à 11 h00 

Au 1er Octobre 

       
       Un dépôt de produits pour la lutte contre les RATS et les SOURIS 

             est toujours mis gratuitement à la disposition des habitants en Mairie 

                      ******* ANTIDOTE : VITAMINE K1 ****** 

      FRANCE HYGIENE SERVICE 

 

 

 
 
Dans le cadre de la sécurisation des biens publics et des personnes, l’ancien conseil a décidé 
par délibération la mise en place de la vidéo protection sur l’ensemble de  la commune , 
cœur de village et les entrées. Nous pensons installer toutes les caméras en 5 ans.  
Il s’agit simplement d’un enregistrement sur un disque dur placé dans une armoire qui ferme 

à clé. Les images sont automatiquement écrasées au bout de 15 jours. Les caméras enregistrent dès qu’elles 
détectent un mouvement. 
A noter que toutes les fenêtres ou angles de vue sur une propriété privée sont cachés par un masque numé-
rique. Donc pas d’enregistrement de ce qui se passe dans une habitation. 
Les bandes sont visionnées que dans le cadre d’une enquête de police, seul un officier de police judiciaire (OPJ) 
est en droit de le faire. Nous commençons par équiper :            

  le carrefour de la Mairie et celui qui se trouve en bas de la Grande Rue,                
      avec 2 caméras chacun. 
Chaque entrée de village sera équipé d’un panneau informant de la présence de caméras. L’installation fait 
 également l’objet d’une déclaration auprès des services de l’Etat. 
  

    VIDEO PROTECTION 


